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Le 28 octobre 1924, après la reconnaissance de l’URSS par la France, Léonid Krassine était
nommé représentant plénipotentiaire de l’URSS en France où il commença à préparer les

négociations officielles sur les questions des dettes tsaristes et des crédits à la Russie
soviétique. Mais les négociations officielles ne s’ouvrirent que le 25 février 1926, alors que

Krassine et Rakovsky avaient « échangé » leurs postes d’ambassadeurs à Londres et à Paris.
C’est donc Rakovsky qui mena ces pourparlers pendant plus d’un an et qui n’aboutirent

finalement pas à cause de la campagne de la presse réactionnaire française qui entraîna
finalement son départ de Paris le 16 octobre 1927. Notes MIA.

Déclarations à l’Agence Havas à la veille
des négociations franco-russes

Source : « Le Temps » , mercredi 3 février 1926, p. 4.

M. Rakowsky, qui part aujourd’hui pour Paris, a fait au correspondant de l’agence Havas les déclarations
suivantes :

« La de� le�gation russe partira a�  la fin de la semaine. Sa composition te�moigne du caracte�re se�rieux et
de l’importance attribue�s par notre gouvernement aux ne�gociations qui commenceront de�s l’arrive�e de
la de� le�gation a�  Paris. Dans la de� le�gation sont repre�sente�s, outre les Affaires e� trange�res et le Conseil du
travail et de de� fense, les commissariats des Finances, du Commerce, la Banque de l’É( tat,   le Conseil
supe�rieur de l’industrie.

Én plus de la de� le�gation, le gouvernement pre�voit une commission spe�ciale pour les pourparlers avec
les industriels français ;  y entreront, outre les organismes susdits, les repre�sentants de l’agriculture,
des chemins de fer et de la coope�ration. Aussito- t  que la marche des ne�gociations le permettra,  les
experts et les collaborateurs techniques, en tout pas plus de vingt personnes, viendront avec elle a�
Paris.

Avant,   pendant   et   apre�s   le   se� jour   de  M.  Tchitche�rine  a�   Paris,   presque   toutes   les   conversations
porte�rent   sur   les   prochaines   ne�gociations,   mais   seulement   dans   leurs   lignes   ge�ne�rales,   je   puis
seulement dire le de�sir commun de trouver une voie de re�glement.
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Mes   propositions   seront   formule�es   seulement   au   cours   des   ne�gociations.   M.   Krassine   fit   des
propositions   concre� tes   dont   nous   ne   savons   pas   a�   quel   point   elles   parurent   inacceptables   au
gouvernement français ni pourquoi. La question des dettes fut re�gle�e par notre de�cret les annulant et
nous y revenons seulement dans la mesure ou�  la France pose la question. La base des pourparlers doit
e- tre non telle ou telle question litigieuse, mais des inte�re- ts communs incontestables. Je pense que de
pareils   inte�re- ts   existent   et   leur   importance  de� ja�   e�norme  ne   fera  que  croî-tra.  Élle   croî-tra  d’abord
e�conomiquement ; apre�s la guerre, la France devint un pays de grosse industrie pour qui la question
des matie�res premie�res a acquit et acquerra encore une grande importance.

Aussi   la France s’inte�resse au rele�vement de l’industrie rurale de  l’Union sovie� tique.  Sans l’Union
sovie� tique, l’Éurope et on particulier la France ne pourront pas se libe�rer de la dictature exerce�e par
les pays d’outre-mer, et en particulier par les É( tats-Unis. La France est inte�resse�e au rele�vement de
notre industrie, car seul ce rele�vement permettra le de�veloppement rationnel de notre agriculture, la
diminution des prix de revient de la matie�re premie�re, l’achat de nouvelles machines, etc.

Ce que je vous dis a une importance imme�diate pour les ne�gociations. Les cre�dits a�  long terme que
nous demandons et l’aide financie�re constituent a�  la fois le moyen de re�soudre la question des dettes et
une affaire favorable non seulement pour nos inte�re- ts, mais pour les inte�re- ts et le de�veloppement de
l’industrie française et des relations commerciales de la France et de l’Union sovie� tique. »

En ce qui touche aux questions d’ordre plus général, l’ambassadeur ajouta :

« Je ne vois pas de raison pour ge-ner le rapprochement polono-sovie� tique qui est de� ja�  amorce� . Il est
dicte�   non   par   l’opportunisme  mais   par   des   raisons   profondes :   1°   la   ge�ographie   et   la   politique
internationale ;  2°   le  passe�   e�conomique  de   la  Pologne,   et   surtout   son  passe�   industriel.  Én  ce  qui
concerne le statut territorial de l’Éurope orientale, notre conduite est dicte�e par les traite�s que nous
avons signe�s et, faute de traite�s, par le principe de la liberte�  des peuples a�  disposer d’eux-me-mes. Én
particulier, en ce qui concerne l’Alsace et la Lorraine, contrairement a�  la reproduction inexacte, dans le
fond et dans la forme, par un journal de Moscou, d’un de mes discours, je n’ai jamais approuve�  l’acte de
violence   exerce�  par   l’Allemagne  en  1871 contre   lequel  a   toujours  proteste�   le  mouvement  ouvrier
international.
Relativement   au   traite�   turco-sovie� tique.   il   est   inutile   de   chercher  midi   a�   quatorze   heures.  Nous
sommes pre- ts a�  conclure un pareil traite�  avec tous les pays, car nous sommes de�sireux de nous sentir
rassure�s contre des intentions agressives possibles. De plus, la conclusion du traite�  turco-russe est un
de�menti convaincant aux bruits d’un accord italo-sovie� tique contre la Turquie ou d’une entente turco-
sovie� tique contre l’Italie, la France, ou d’autres É( tats.

Éh ce qui concerne la�  confe�rence du de�sarmement,   je me la repre�sente seulement sur la base de
l’e�galite�  comple� te avec les autres pays. Le fait que les É( tats-Unis y participent e�galement peut su- rement
aider a�  l’e� tablissement de relations permanentes entre l’Union sovie� tique et l’Ame�rique. »

***

Sur l’ouverture de la Conférence franco-
soviétique sur les dettes tsaristes

Source : « L’Humanite�  », jeudi 25 février 1926, p. 1 et 3.

C’est ce matin, à 11 heures, au Quai d’Orsay, que s’ouvriront les négociations franco-soviétiques sur les
dettes tsaristes.  À la veille de ces importants pourparlers – les  seconds de cette nature que la Russie
prolétarienne  engage  depuis  deux  ans  avec  une  grande  puissance  capitaliste  –  nous  sommes  allés
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demander au camarade Rakowsky de nous dire, pour les travailleurs de France, la pensée des ouvriers et
des paysans russes, la pensée de l’État soviétique qu’il représente à Paris. […]

C’est dans son bureau de travail encombré de dossiers épais et de documents volumineux, les outils de
plusieurs  nuits  d’un  labeur  acharné,  que  nous  a  reçus,  hier,  le  camarade  Christian  Rakowsky,
ambassadeur de l’U.R.S.S. à Paris.

Notre camarade n’attendra pas que nous lui posions nos questions. Il connaît trop bien les travailleurs
de France pour ignorer l’intérêt qu’ils portent à la négociation qui va s’ouvrir et pour ne pas soupçonner
leur désir de savoir de la bouche même de leur délégué l’opinion de leurs frères de Russie.

— Nous en sommes arrive�s, nous dit Rakowsky, a�  une e�poque ou�  il importe de cre�er entre les deux
gouvernements, celui de Moscou et celui de Paris, une atmosphe�re de confiance. La pe�riode qui a suivi
le re� tablissement des rapports diplomatiques entre les deux pays fut une pe�riode d’attente. Aucune
question  se�rieuse  ne   fut   re�solue  ni  dans   l’ordre  politique  ni  dans   l’ordre  e�conomique.  Tout  a  e� te�
renvoye�  de jour en jour jusque l’e�poque des ne�gociations.

La presse française, demandons-nous, a beaucoup commenté les récents articles parus dans les journaux
soviétiques  sur  le  problème  des  dettes.  Peut-on  considérer  qu’ils  constituent  la  base  des  futures
propositions du gouvernement de l’U.R.S.S.?

— Én ve�rite� , les articles parus dans notre presse, ceux des « Izvestia » et de la « Pravda », de me-me que
l’article de Trotsky1, de�veloppent sous diffe�rentes formes et avec une argumentation varie�e, cette the�se
fondamentale :   la  situation de l’Union sovie� tique,  pour de longues anne�es,  ne lui  permettra pas de
conclure des engagements qui ne soient pas couverts par de nouveaux revenus.

Or, ceci doit e- tre le re�sultat d’un rele�vement de notre industrie et de notre agriculture. Ce rele�vement
n’est possible – dans la mesure ne�cessaire – que par l’obtention de cre�dits a�  long terme.

Sans doute, mais que penser de la campagne que mène non seulement en France, mais dans la plupart
des  pays  capitalistes,  une  certaine  presse  et  qui  tient  à  marquer  la  prétendue  solidarité  de  l’État
soviétique avec les gouvernements qui l’ont précédé ?

Nous allions poursuivre, donner les exemples, mais d’un geste Rakowsky nous arrête :

— Je veux e�viter a�  tout prix les discussions doctrinales qui ont eu leur raison d’e- tre a�  Ge-nes, a�  La Haye2,
mais qui depuis ont perdu leur valeur et qui ne seraient pas de mise a�  la prochaine confe�rence.

Mais ce dont il faut que vous vous souveniez, ce que nous ne cesserons pour notre part de re�pe� ter, c’est
qu’en   1906   tous   les   partis   russes,   non   seulement   les   partis   re�volutionnaires,   mais   des   partis
bourgeois comme le parti des cadets, le parti le M. Milioukof dans son manifeste de Wibourg, avaient
pre�venu   les  puissances   europe�ennes  que   tout   emprunt  qui   serait   fait   au   tsarisme   russe   seraient
conside�re�s comme un acte d’hostilite�  vis-a� -vis du peuple russe et ne serait pas reconnu par lui.

Quant   a�   notre   gouvernement,   il   n’a   cesse�   de   chercher   un   syste�me   qui   permettrait   a�   la   fois   de
sauvegarder les conque- tes de  la  Re�volution tout en de�dommageant  les petits  porteurs français.  La

1 Il s’agit de l’article intitulé « Les futures négociations avec la France et ce que l’on peut en attendre » et publié dans la
« Pravda » du 17 janvier 1926.

2 La  « Conférence   économique   et   financière   internationale » de  Gênes  s’est  tenue  du  10  avril  au  19  mai  1922.  Sa
convocation avait été officiellement adoptée par le Conseil Suprême Allié réuni à Cannes le 6 janvier 1922. La conférence
était  destinée  à  résoudre  les  questions  de  la  reconstruction  économique  et  du  système  commercial  et  financier
international mis à mal par la Première guerre mondiale. Les puissances impérialistes voulurent en vain imposer à la
Russie soviétique le payement de toutes les dettes tsaristes et le retour des entreprises nationalisées à leurs propriétaires
étrangers. L’examen des questions inscrites à l’ordre du jour de la Conférence de Gênes fut finalement renvoyé à une
« conférence des experts », réunie à La Haye en juin-juillet 1922, mais qui n’aboutit également à aucun résultat.
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conciliation   de   ces   deux   the�ses   se   trouve   pre�cise�ment   dans   notre   formule   « Liquidation   des
re�clamations des porteurs français combine�e avec l’obtention par l’U.R.S.S. de cre�dits industriels »

Tel est le principe qui inspirera la délégation des Soviets à Paris. Il a suffi qu’il soit formulé avec tant de
netteté  pour  éveiller  chez  nous  une  curiosité  bien  compréhensible  sur  l’état  actuel  de  l’économie
soviétique.

— Nous espe�rons, nous re�pond notre camarade, maintenir, dans l’avenir, le rythme du progre�s de notre
industrie   et  de  notre   agriculture.  Nous  voulions  me-me   faire  davantage   cette   anne�e :   acce� le� rer   ce
rythme. Aussi avions-nous pre�vu pour l’industrie une subvention de 936 millions de roubles, dont 669
pour le rele�vement de l’outillage des usines existantes. 97 millions de roubles pour la construction
d’habitations pour les ouvriers et 110 millions de roubles pour la construction de nouvelles usines.
Plus tard nous avons re�vise�  ces chiffres. Nous les avons ajuste�s aux re�sultats de notre re�colte, nous les
avons re�duits a�  un total de 746 millions de roubles.

Nous allions prendre congé du camarade Rakowsky, non sans poser encore une question, la dernière. Les
derniers débats du P.C.R. peuvent-ils exercer une répercussion quelconque sur la politique de l’U.R.S.S. à
l’égard des puissances capitalistes ?

— Notre  discussion  n’a  affecte�   en   rien   la  politique  de   l’U.R.S.S.,   re�plique   le   repre�sentant  de   l’É( tat
sovie� tique.

Et, martelant ses mots :

— Ces principes, ils sont a�  la base me-me de la Constitution de notre Union.

Ce seront les dernières paroles, et combien réconfortantes, de l’ambassadeur des Soviets, du délégué des
travailleurs de Russie à la conférence du Quai d’Orsay.

***

Déclarations sur la Conférence franco-
russe sur les dettes

Source : « Le Temps », 26 avril 1926, p. 2.

ans la commission la plus importante, la commission des finances, nous en sommes arrive�s
aux chiffres. Cela signifie que nous sommes sortis de� ja�  des ge�ne�ralite�s pour arriver aux faits
concrets. Les deux parties ont fait des propositions concre� tes ; maintenant nous cherchons a�

les ajuster. Un progre�s a e� te�  fait, mais il faudra encore du temps pour que nous arrivions au sommet de
la passe.

D
Énsuite,   le  restant  sera plus  facile,  quoique nous ayons encore  la  question des cre�dits.  Ce  que je
constate, c’est que des deux co- te�s il y a une volonte�  ferme d’aboutir, et il faut que cela soit ainsi, car si
dans les ne�gociations actuelles les deux parties ne font pas preuve d’un tact suffisant et d’un esprit de
conciliation, la question des dettes peut e- tre renvoye�e encore a�  des temps inde� termine�s.

Je   sais   que  dans   certains   journaux  e� trangers,   des  porteurs   de   dettes  d’autres  pays   ont   fait   des
de�clarations qui incitent les porteurs français a�  l’intransigeance en leur faisant entrevoir que si  les
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pourparlers  n’aboutissent  pas  actuellement   avec  nous,   il   se   formera  ensuite  un   front  unique  des
porteurs de tous les pays contre notre gouvernement.

Si nous ne re�ussissons pas a�  nous entendre quand nous avons a�  discuter avec un pays, il serait encore
moins possible de nous entendre si on cherchait a�  coaliser contre nous des inte�re- ts diffe�rents, et la
question   des   dettes   force�ment   se   transformerait   en   un   moyen   de   lutte   politique   contre   notre
gouvernement.

D’autre part, Il serait aussi infructueux de spe�culer sur la pre� tendue crise e�conomique de l’Union des
Soviets, qui forcerait cette dernie�re a�  faire toutes les concessions possibles. Ce serait la�  re�pe� ter l’erreur
de Ge-nes quand on nous conside�rait dans une impasse qui nous obligeait a�  accepter n’importe quelles
propositions.

M.  Rakowsky  a  abordé  ensuite  un  certain  nombre  de  problèmes,  en  particulier :  les  difficultés
économiques en Russie, la question des pétroles et celle de l’accord germano-soviétique.

Ayant sure�value�  notre re�colte, a dit M. Rakowsky, nous avons fait des commandes a�  l’e� tranger plus
conside�rables que d’habitude et, ensuite, au moment du payement, nous avons e�prouve�  des difficulte�s
pour trouver des devises et nous avons du-  recourir aux re�serves d’or de l’É( tat.

Contrairement aux anne�es pre�ce�dentes ou�  nous avions une balance active – ce qui d’ailleurs nous a
permis de constituer des re�serves – nous avons eu, l’anne�e dernie�re, une balance de� ficitaire dans notre
commerce, nous avions achete�  pour 650 millions de roubles de marchandises, tandis que nous n’en
avions vendu que pour 500 millions.

C’est une des origines des difficulte�s que nous avons e�prouve�es au moment des payements aux mois
de janvier et fe�vrier. Une autre, plus importante encore, c’est qu’en sure�valuant la re�colte, nous avons
donne�  une extension a�  notre industrie,  et qu’ensuite nous fu-mes force�s de lui couper une part des
cre�dits pre�vus et de changer les plans pour les rendre conformes a�  la re�alite� .

Tout ceci s’est re�percute�  sur le pouvoir d’achat du tchervonetz3. Mais pour cela aussi nous avons pris
des mesures, dont la principale fut une nouvelle diminution des de�penses dans le budget de 1926.
Cette diminution est de 100 millions de roubles. Ceci nous permettra de cre�er une re�serve d’État du
me-me chiffre, notre budget ayant e� te�  en e�quilibre de� ja�  avant cette diminution des de�penses.

Au mois de mars, notre exportation a de� ja�  de�passe�  notre importation. D’ailleurs, a�  peine quatre mois
nous se�parent de la nouvelle re�colte qui nous procurera des devises.

On  a  dit  dans   toute   la  presse   anglaise   et   ame�ricaine  que   les  pe� troles   russes  ont   e� te�   l’objet   de
ne�gociations,  me-me de transactions,  a�  la confe�rence. Je donne le de�menti le plus cate�gorique a�  ces
bruits. Jusqu’a�  pre�sent, il n’a jamais e� te�  fait allusion, dans aucune des commissions de la confe�rence, ni
en dehors dans les conversations entre de� le�gue�s, a�  la question des pe� troles russes.

Mais, d’une manie�re ge�ne�rale, je ne comprends pas pourquoi, si nous pouvons causer de nos pe� troles
avec des Anglais et des Ame�ricains, nous n’en causerions pas avec des Français ? Én disant que ceci n’a
pas eu lieu, je constate simplement un fait.

***

3 Nouvelle devise provisoire introduite dans le cadre de la Nep en 1922 en parité fixe avec l’or et utilisée surtout pour le
commerce extérieur. Le tchervonetz fut aboli en 1947.
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Sur les négociatons franco-soviétiques

Source : « Bulletin quotidien de presse e� trange�re » n° 3296, 9 juillet 1926, p.1, et Le Temps, 12
juillet 1926, p.1.

Proletarskaïa Pravda [de Kiev], 30.6.1926

eut-on   savoir   ce   qui   fait   traî-ner   les   ne�gociations   franco-sovie� tiques ?   Én   voici   les   causes
fondamentales :V

Bien que les ne�gociations franco-sovie� tiques qui se sont ouvertes n’aient touche�  qu’a�  des questions
financie�res et e�conomiques, leur importance politique n’e�chappe a�  personne et a�  nous en particulier.
De plus, en dehors du fait qu’elles faciliteront un rapprochement politique entre l’Union sovie� tique et
la France, de leur succe�s de�pendront les futures ne�gociations sur ce me-me sujet avec l’Angleterre.

On pourrait s’e� tonner de voir qu’apre�s trois mois de travaux nous n’ayons pas encore atteint le but.
Ceci s’explique par des difficulte�s sans nombre avec lesquelles sont aux prises les deux de� le�gations.
Chacune des de� le�gations est oblige�e de compter, non seulement avec ses propres de�sirs,  mais aussi
avec les instructions de son gouvernement, du parlement et avec l’opinion publique du pays.

La de� le�gation française doit tenir compte non seulement des porteurs des anciens titres russes, mais
aussi de tous les citoyens français ayant des valeurs e� trange�res.

La de� le�gation sovie� tique doit, en premier lieu, avoir en vue les de�biteurs de l’Union qui auraient a�
supporter les de�penses pour la liquidation des anciennes dettes. De plus, la de� le�gation sovie� tique ne
doit pas oublier qu’il existe encore d’autres pays et d’autres de� tenteurs de valeurs russes qui suivent
avec impatience la marche des ne�gociations franco-sovie� tiques pour pre�senter a�  leur tour leur note.

La   de� le�gation  doit   e�galement   prendre   en   conside�ration   la   situation   e�conomique   et   politique  de
l’Union sovie� tique.

Sans   vouloir   atte�nuer   la   grande   responsabilite�   dont   est   charge�e   la   de� le�gation   française,   il   faut
cependant reconnaî-tre que la responsabilite�  de la de� le�gation sovie� tique est encore plus grande.

Ce ne sont pas des divergences the�oriques qui nous se�parent, car, de�s le de�but des ne�gociations, nous
avons donne�  a�  nos travaux un caracte�re essentiellement actif,  seuls les e�ve�nements nous se�parent.
Depuis   le  commencement  de   la  guerre  mondiale   il   s’en  est  accumule�   suffisamment  pour  changer
comple� tement le point de vue sur le proble�me des dettes de guerre et d’avant-guerre.

Nous  ne   sommes  pas   les   seuls  novateurs  dans   ce  domaine ;   d’autres   gouvernements  ont  donne�
l’exemple de pareilles innovations. Ést-ce que les pays de l’Éntente n’ont pas fait remise des dettes de
guerre de l’ancien gouvernement austro-hongrois aux pays qui se sont constitue�s sur ce territoire ?

Pourquoi cela ? Parce qu’en dehors des droits de toute sorte il y a un motif politique et qu’avec le co- te�
politique il  y a pour ainsi  dire un droit moral qui ne saurait obliger les Tche�ques,   les Polonais  les
Roumains, les Croates, etc., a�  payer les dettes contracte�es pour permettre aux Habsbourg de tenir tous
ces peuples dans l’esclavage.

C’est bien ainsi que le conçoit notre peuple. Il est indispensable pour nous de lier la question de la
liquidation des dettes a�  celle de l’obtention de nouveaux cre�dits, ne serait que pour compenser un tant
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soit peu les sacrifices que les peuples de l’Union seront oblige�s de faire pour en finir avec la question
des dettes. La difficulte�  est toute dans le chiffre a�  fixer. Pour arriver a�  ce re�sultat il faut connaî-tre ce que
nous   appelons   « les   limites   psychologiques »,   c’est-a� -dire   ce  minimum   qui   pourrait   satisfaire   le
cre�diteur et le maximum qui pourrait e- tre accepte�  par l’autre partie. Le crite�rium objectif qui pourrait
fixer ces limites est assez complexe, surtout si l’on conside�re que les finances tsaristes ont subi une
crise et que les porteurs français de valeurs russes n’auraient pas tout recouvre� , me-me s’il n’y avait pas
eu re�volution, qu’aucun pays bellige�rant n’a eu de telles pertes que le no- tre, sans parler des pertes tre�s
sensibles en territoires et en populations.

Il   convient  encore  d’ajouter  que   le   succe�s   des  ne�gociations   franco-sovie� tiques  de�pend  aussi  des
industriels français a�  qui nos commandes (au cas ou�  nous obtiendrions des cre�dits) assureraient en
retour un de�bouche�  permanent sur le marche�  sovie� tique.

Ce  n’est  que  gra-ce  a�   tous  ces   facteurs,   e�conomiques,  bancaires  et  politiques  que  nous  pourrons
surmonter toutes les difficulte�s et ce n’est qu’apre�s avoir e�vite�  tous les dangers que nous atteindrons le
but.

***

Où en sont les travaux de la conférence
franco-soviétique ?

Source : « L’Humanite�  », dimanche 10 avril 1927, p. 1-2.

L’accord sur la question des dettes déclare Rakowski à l’« Humanité » est à peu près réalisé. Mais il
reste le problème des crédits.

La presse  allemande donnait,  avant-hier,  comme certain  qu’un  accord  définitif  était  intervenu  à  la
conférence franco-soviétique et cette information recevait hier un démenti officiel français. Il nous il a
paru utile de faire préciser par le camarade Christian Rakowski, ambassadeur de l’U.R.S.S. à Paris, à quel
point précis étaient arrivés les négociateurs.

Une telle précision aura d’autant plus d’utilité qu’un journal de droite publia, il y a peu, une interview
fantaisiste faite pour jeter, malgré, le ridicule évident des chiffres cités, le trouble dans l’opinion publique.
Voici les déclarations que nous a faites hier Rakowski :

La question des dettes et celle des crédits

— Je  crois  que  le  re�glement  de   la  question des dettes  ne peut plus pre�senter  de difficulte�s ;  nous
sommes arrive�s a�  peu pre�s a�  la re�soudre ; je dis a�  peu pre�s, car il y a encore certains points sur lesquels
nous ne sommes pas d’accord. Mais en ce qui concerne le paiement du chiffre moyen annuel et le terme
du paiement, les deux de� le�gations se sont a�  peu pre�s entendues.

« Mais  la  difficulte�  commence quand nous,  co- te�  sovie� tique,  nous voulons,  aborder le proble�me des
cre�dits. Il nous sera impossible de nous pre�senter devant nos ouvriers et nos paysans avec l’obligation
de liquider des dettes contracte�es part le tsar si, a�  leurs yeux, il n’y a pas une contre-partie justifiant les
sacrifices que notre pays s’imposerait. C’est ici que les difficulte�s commencent. Les porteurs de titres
qui rentreront a�  peu pre�s dans leur argent, au taux actuel du franc français, n’auront qu’a�  applaudir a�
notre accord ; les industriels, pour qui les commandes que nous voulons faire a�  l’industrie française
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viennent a�   temps,  n’ont qu’a se re� jouir du supple�ment que le marche�  russe  leur apporte avec des
promesses  plus  grandes   encore  pour   l’avenir.  Mais   ces  deux   facteurs  ne   sont  pas   suffisants  pour
obtenir des cre�dits, car les industriels eux-me-mes ont recours a�  ces cre�dits en s’adressant aux banques
et au public. »

L’intervention de l’État est nécessaire

« Il est donc ne�cessaire qu’un autre facteur intervienne et naturellement cet autre facteur ne peut e- tre
que le gouvernement français.  C’est lui seul qui,  aide�  par les banques ayant elles-me-mes contribue�
autrefois au placement des emprunts russes et inte�resse�es aujourd’hui a�  ce que le service du paiement
des inte�re- ts de ces emprunts soit renouvele� , peut faciliter la solution du proble�me. »

Impossibilité de traiter séparément dettes et crédits !

« Mais ce qui n’est  qu’un proble�me financier et e�conomique dont la solution serait   facile,   les deux
parties e� tant e�galement inte�resse�es, se complique du fait qu’il s’agit, en l’occurrence, de l’Union des
Re�publiques socialistes. Il est une chose courante que la re�glementation des obligations financie�res, la
conclusion des accords financiers internationaux, soient accompagne�es d’un octroi de cre�dits. Mais ce
qui est naturel pour les autres devient un objet inabordable quand il s’agit de nous.

On nous a  dit :  « Payez d’abord,  ensuite  nous verrons. »  Or,  nous sommes convaincus que si  nous
commençons a�  payer nous n’aurons pas de cre�dits. On nous posera de, nouvelles conditions pour les
obtenir et ainsi de suite tant que nous n’aurons pas renonce�  a�  notre organisation socialiste.

C’est pourquoi il n’y a pas un seul homme, dans notre pays, qui accepterait une solution du proble�me
des dettes sans qu’elle soit lie�e a�  l’octroi des cre�dits. Me-me apre�s cela, on nous fait des objections. On
nous dit  chez  nous « Nous  contractons  en France  des obligations  pour  62 ans (c’est   le   terme des
nouvelles obligations), tandis qu’elle s’obligerait a�  nous donner des cre�dits pour dix ans. Donc c’est
nous qui payons les frais de l’accord ».

Én ce qui concerne les autres ne�gociations,  la convention consulaire est presque faite ;   le traite�  de
commerce e� tait tre�s avance� , mais tous ces travaux sont handicape�s par la commission des finances a�
laquelle est confie�  le proble�me de la dette et la question des cre�dits. »

Les événements de Pékin

Voilà qui est parfaitement clair, et nous nous fondions de ce premier pas réalisé dans la voie d’un accord
entre  la  France  et  l’U.R.S.S.  Mais  les  événements  de  Chine,  et  particulièrement  ceux  de  Pékin4,  que
certaines  puissances  paraissent  avoir  suscités  pour  troubler  la  politique  pacifique  de  l’U.R.S.S.,  ne
risquent-ils d’influer sur les bons résultats obtenus dans l’ordre d’un rapprochement de Moscou avec les
grandes puissances occidentales, particulièrement avec la France ?

— Le   sens  des  derniers   incidents  de  Pe�kin,   re�pond  Rakowski,   est   trop   clair  pour  que   j’y   insiste.
D’ailleurs,   j’ai   fait   une  de�claration   l’agence   « Radio »   qui  me  dispense   d’y   revenir.   Ici   je   ne   puis
qu’insister encore une fois : on cherche par tous les moyens a�  cre�er des conflits pour justifier ensuite
une intervention dont on ne peut pre�voir les conse�quences.

— Quels sont vos rapports avec l’Allemagne ?

— L’Allemagne elle-me-me ne fera rien, a�  mon avis, pour sacrifier cette situation avantageuse qu’elle
posse�de actuellement en e� tant l’amie de l’U.R.S.S. et l’amie du groupement de Locarno. Je conside�re

4 En avril 1927, encouragé par les puissances impérialistes, la police du Kuomintang procéda à une perquisition musclée au
consulat soviétique de Pékin.
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que l’Allemagne est assez forte pour re�sister a�  des pressions qui veulent lui imposer de prendre parti
contre l’Union des Soviets.

La situation économique des Soviets en 1927

— Quelles sont les conjonctures de l’économie soviétique ? À quels objets pensez-vous destiner les crédits
dont vous avez besoin ? Les perspectives du capital étranger sont-elles assez bonnes pour lui permettre de
dominer les préventions contre l’Union soviétique et vaincre le blocus ?

— Certes, dit Rakowski, avec l’anne�e 1926-27, nous avons commence�  la pe�riode de la reconstruction,
les cinq anne�es pre�ce�dentes ayant constitue�  la pe�riode de « re� tablissement » de notre l’industrie et de
l’agriculture   jusqu’a�   leur   niveau   d’avant-guerre.   Maintenant ;   nous   entrons   dans   la   pe�riode   de
construction  de  nouvelles  usines  et   fabriques,  de  nouveaux chemins  de   fer,  d’un changement  plus
rapide des proce�de�s de travail agricole.

Le problème agraire

« Un des grands proble�mes devant lesquels nous sommes place�s maintenant, c’est le proble�me de la
surpopulation. Il s’agit non pas d’une surpopulation absolue, car il n’y a pas un pays ou�  il y a plus de
terres libres que chez nous, mais cette surpopulation provient du fait que pour la colonisation des
grands espaces du sud-est de la Russie et de la Sibe�rie, il faut des sommes conside�rables qui nous
manquent. La somme pre�vue dans le budget de l’Union de cette anne�e est la me-me que celle affecte�e
avant-guerre dans ce but. Mais cela repre�sente seulement la colonisation de 30.000 familles.

La  question n’aura  de  solution de� finitive  que  lorsque nous  pourrons consacrer  a�   cette  œuvre des
centaines de millions, qui nous permettront de re�partir cette surpopulation agraire groupe�e autour des
grands centres et qui, en se dirigeant vers la ville ou�  elle ne peut pas e- tre absorbe�e par l’industrie –
l’industrie ne peut absorber annuellement qu’un nouveau contingent de 250.000 ouvriers environ –
entre force�ment dans l’arme�e des cho-meurs.

L’essor industriel

« L’industrie reçoit cette anne�e 11 milliards de francs (1.100 millions de roubles) de nouveaux cre�dits,
dont   la   grande  partie   provient   des   be�ne� fices   de   l’industrie   elle-me-me,   en   vue  de   la   cre�ation  de
nouvelles usines, pour le changement de l’outillage des industries existantes et pour la construction
des habitations ouvrie�res.

Une partie de ces cre�dits, a�  savoir 150 millions de roubles, est destine�e a�  l’industrie e� lectrique.

La rupture du blocus

Quoique lentement, mais avec une progression constante, nous obtenons a�  l’e� tranger des cre�dits. Vous
connaissez les cre�dits que nous avons trouve�s en Allemagne (300 millions de marks) ; la loi vote�e par
le Parlement autrichien accordant un cre�dit de 60 millions de marks aux industriels autrichiens qui
concluraient des accords avec nous, etc. Én dehors des cre�dits avec participation gouvernementale il y
a  les  cre�dits  prive�s  que nous avons pu obtenir a�  des  conditions assez avantageuses en Angleterre
me-me. »

***
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La question des dettes russes et les
ouvertures de nouveaux crédits

Source : « Paris-Soir », 4 mai 1927, pp. 1 et 3.

Les bruits les plus fantaisistes sont mis journellement en circulation au sujet des négociations
franco-russes. Ces négociations intéressent au plus haut point l’opinion publique. Un million et
demi  de  Français,  porteurs  de  titres  de  la  dette  russe,  lesquels  pour  une  grande  majorité
d’entre eux constituaient une part importante de leur avoir, attendent d’obtenir satisfaction. Il
nous  a  paru  intéressant  de  faire  connaître  au  public  ce  que  pensait  de  l’état  actuel  des
pourparlers et de leurs résultats éventuels, M. Rakowski, ambassadeur de l’Union des R. S. S. à
Paris et président de la délégation soviétique. M. Rakowski a bien voulu accepter que nous lui
posions les questions qui nous paraissaient les plus propres à éclairer l’opinion publique sur
l’ensemble du problème. À ces questions, le président de la délégation soviétique a répondu par
les déclarations que nous reproduisons ci-dessous :

Où en sont les pourparlers ?

— Quel crédit faut-il accorder, monsieur l’Ambassadeur, à certaines déclarations parues dernièrement en
France dans un journal parisien et dans une agence de presse ?
— Y a-t-il des faits nouveaux depuis la dernière séance plénière de la Conférence ?

— II ne fallait pas s’attendre a�  voir s’accomplir un progre�s notable dans le court espace de temps qui
nous se�pare de la dernie�re se�ance ple�nie�re et de mes dernie�res de�clarations a�  « Radio » et a�  « l’Œuvre »,
espace qui, d’ailleurs, a e� te�  rempli par les dernie�res vacances de Pa-ques.

Les   commissions  ne   se   sont   pas   re�unies.   Il   n’y   a   eu   que  des   rencontres   entre   experts   ou   entre
pre�sidents des deux de� le�gations.

La divergence essentielle, vous la connaissez. D’accord sur la moyenne annuelle a�  verser et sur le terme
des anne�es, nous voulons avoir des facilite�s de paiement pendant les premie�res anne�es, en appliquant
un tableau de progression. Or, la de� le�gation française conside�re qu’elle a fait sur la moyenne annuelle
une concession se�rieuse mais pre�cise�ment a�  la condition que ces facilite�s, pour une certaine pe�riode,
soient exclues.

Én attendant, la de� le�gation sovie� tique propose que nous passions a�  la discussion des cre�dits que nous
demandons a�  la France de nous octroyer. Mais la de� le�gation française et le ministe�re des Finances dont
on a   lu   le  communique� ,  demandent  que  la  confe�rence  en  finisse  d’abord  en apportant  « certaines
précisions »  sur   les   dettes   avant   d’aborder   la   question   des   cre�dits.   Nous   proposons,   une   autre
proce�dure. Nous ne nous refusons pas a�  examiner de nouveau la question des dettes et a�  chercher un
compromis, mais seulement apre�s avoir discute�  la question des cre�dits.

Il  serait   injuste de nous demander des pre�cisions trop pre�cises,  si   je  puis m’exprimer ainsi,  sur le
chapitre des dettes alors que sur le chapitre des cre�dits nous n’en sommes encore qu’a�  de vagues
ge�ne�ralite�s.

Personnellement,  j’e� tais et je reste optimiste. Je ne vois pas de difficulte�s insurmontables sur notre
route a�  condition, bien entendu, que subsiste la volonte�  de ne pas chercher a�  compliquer le proble�me.

« Ce n’est pas un emprunt que nous demandons »
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— Avez-vous  vu,  monsieur  l’Ambassadeur,  que  vos  déclarations  aient  suscité  dans  la  presse  des
observations importantes.
— Quelles garanties pouvez-vous présenter à une opinion publique déjà méfiante envers la Russie des
Soviets après la répudiation de la dette et la nationalisation des propriétés des étrangers ?
— Quelles garanties pouvez-vous donner pour que les crédits qui vous seraient accordés ne soient pas
employés à la propagande révolutionnaire en Chine ou ailleurs ?
— Quelles sont vos garanties financières ?
— Peut-on envisager que le Gouvernement russe accorde des gages, comme il a été dit, contre l’octroi d’un
emprunt à long terme ?

— Tout d’abord je re�pondrai que le mot « emprunt » est impropre. Il s’agit de cre�dits mixtes : presque
deux   tiers   repre�sente�s   en   marchandises   (machines   et   autres   objets)   commande�es   a�   l’industrie
française   et   un   tiers   en   espe�ces   pour   l’utilisation   de   ces  me-mes  machines,   c’est-a� -dire   pour   la
construction d’usines ou�  elles seraient place�es.

Le   terme  pre�vu  pour  ces   cre�dits  mixtes  est   infe�rieur   a�   celui  qu’on  demande  d’habitude  pour   les
emprunts.

La question des garanties ? Maie nous ne nous sommes jamais refuse�s a�   la discuter sous ses deux
formes : garantie morale et garantie financie�re (je vous dirai dans un instant de quoi il s’agit). J’insiste
sur ce point :  nous ne nous sommes jamais refuse�s  a�   la  discuter.  Nous savons tre�s  bien que notre
le�gislation re�volutionnaire a suscite�  contre nous la me� fiance de la petite e�pargne.  On a voulu faire
croire qu’en re�pudiant les dettes d’un re�gime politique abhorre� , nous avons cre�e�  un pre�ce�dent pour
re�pudier plus tard nos propres obligations, ce qui est absolument absurde. La re�pudiation que nous
avons faite se trouve a�  l’origine de tous les re�gimes issus d’un mouvement re�volutionnaire.

Vous-me-mes, vous avez fait le fameux tiers consolide�  en re�duisant des deux tiers les dettes de l’Ancien
re�gime.  Les  É( tats-Unis  ont  re�pudie�   les  dettes  de  l’Angleterre et  actuellement  encore  il  y  a  dans  la
Fe�de�ration ame�ricaine des É( tats qui ne paient pas leurs dettes.

Je le re�pe� te, l’annulation que nous avons faite n’est pas un acte qui puisse se reproduire normalement
dans l’histoire d’un peuple. Ceux qui ont traite�  avec l’Union savent parfaitement avec quelle exactitude
scrupuleuse nous respectons nos propres obligations.

Nos repre�sentations commerciales font annuellement pour quinze milliards de francs d’affaires dans
tous les pays, et cependant vous ne trouverez pas un seul cas de traite proteste�e. Ét cela se comprend
puisque pour chaque ope�ration conclue, la responsabilite�  de l’É( tat se trouve engage�e. Ét me-me, quand
ce n’est pas sa responsabilite�  juridique c’est sa responsabilite�  morale qui est engage�e.

D’autre   part,   le   fait   que   nous   cherchons   a�   liquider   la   question   des   dettes   prouve   que   tout   en
maintenant le principe de l’annulation, nous conside�rons nous-me-mes qu’il est ne�cessaire de donner,
sous une forme ou sous une autre, satisfaction aux porteurs de titres – et une satisfaction qui, je vous
l’assure, quand elle sera effective, ne mettra certes pas les porteurs de titres russes dans une situation
moins enviable que celle des porteurs de beaucoup d’autres titres.

Mais nous ne voulons pas e- tre crus sur parole.  Si  pour les nouvelles obligations que nous voulons
contracter  vis-a� -vis  des  porteurs  des   anciens   titres  de   la  dette,  nous  ne  pouvons  donner  d’autre
garantie que celle de notre signature – comme d’ailleurs t’avait fait l’ancien gouvernement russe – nous
sommes pre- ts, pour les cre�dits nouveaux, a�  accorder des garanties.

Au reste, en ce qui concerne la destination des cre�dits, la question ne se pose me-me pas, puisque les
cre�dits sont demande�s dans un but nettement productif et de� termine�  d’avance, l’ame�nagement de telle
usine, de telle station e� lectrique, etc.
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Cependant, on dit : « Nous ne voulons pas consolider le Gouvernement des Soviets – un Gouvernement
sorti de la Re�volution. Or, lui accorder des cre�dits cela signifie le fortifier. » Je conside�re que c’est un
raisonnement superficiel et absurde : absurde parce qu’il peut e- tre retourne�  contre ses auteurs eux-
me-mes. Nous pourrions dire e�galement : « Nous ne voulons pas reprendre le service des anciennes
dettes parce que nous ne voulons pas fortifier le capitalisme français. »

Pour e- tre logique,   il   faudrait  alors empe-cher tout commerce avec nous parce qu’il  est  e�vident que
me-me en ne nous achetant que des ce�re�ales on facilite a�  nos paysans le paiement des impo- ts a�  l’É( tat
sovie� tique, par conse�quent on consolide l’É( tat sovie� tique. Mais le raisonnement est aussi superficiel
parce qu’il ne tient pas compte des conditions dans lesquelles peut se faire le rapprochement entre
l’Union des Soviets et les É( tats capitalistes. Ce n’est pas en creusant le fosse�  qui les se�pare, ce n’est pas
en multipliant les antagonismes qu’on peut arriver a�  jeter un pont entre les deux syste�mes : c’est au
contraire en cre�ant une certaine solidarite�  dans les inte�re- ts. Je suis su- r que ce ne sont pas les cre�dits
français ni, en ge�ne�ral, la politique des cre�dits des É( tats capitalistes vis-a� -vis de la Russie Sovie� tique,
qui  de�cideront  du  proble�me  de   la  supe�riorite�  de   telle  ou   telle   forme sociale.  Mais,  par  contre,   ils
aideront conside�rablement au re� tablissement de la confiance mutuelle.

Et la question des garanties réelles ?

— Pre�cise�ment, j’arrive a�  cette question que je conside�re comme la plus importante. Je puis vous dire
qu’a�  mon avis il ne sera pas difficile de trouver une telle garantie. Je puis me-me vous affirmer que
mieux que tout autre pays et que tout autre Gouvernement, celui de l’Union des Soviets est en e� tat de
fournir une garantie mate�rielle se trouvant sur le territoire français lui-me-me : c’est notre exportation
commerciale.

L’É( tat sovie� tique, sous diffe�rentes formes, vend actuellement sur le marche�  français pour une somme
qui,  a�   la   fin  de   l’anne�e,  atteindra  vraisemblablement  un milliard de   francs  en  marchandises  et  en
matie�res premie�res et qui ne peut aller qu’en progressant a�  l’avenir.

Notre commerce,  en France,  se fait  sous  la   juridiction française.  Én d’autres termes,  nous sommes
entie�rement sous le re�gime de la loi française et non pas sous le re�gime de la loi  sovie� tique.  Nous
pouvons fournir une telle garantie pre�cise�ment parce que, chez nous, le commerce est un monopole de
l’É( tat. Devant cette garantie re�elle, je vous dis que toutes les garanties imaginables et possibles comme
on en donne parfois – par exemple, retenues de douanes ou je ne sais quelles autres garanties – sont
illusoires.

Il  est  bien entendu que,  tant  que notre É( tat  re�pondra pour  les  cre�dits  accorde�s  a�  nos entreprises
industrielles, le service de ces cre�dits nouveaux sera inscrit au budget.

Et les pétroles ?

— Que doit-on penser d’une dépêche publiée dans un journal de Berlin, suivant laquelle, le Gouvernement
de l’U.R.S.S. octroierait les sources de pétrole de Grozny à la France en gage de l’octroi de crédits à long
terme ?

— Je ne crois pas que la de� le�gation française pose la question d’un tel gage. On pourrait comprendre a�
la   rigueur   qu’on   demande   de   donner   en   gage   l’usine   qui   sera   monte�e   et   ame�nage�e   avec   des
machineries et des capitaux français,  mais non des entreprises qui ne sont pas en cause et dont la
valeur de�passerait de beaucoup l’importance des cre�dits.

Én ce qui concerne la question des concessions pe� trolife�res, il faut la conside�rer comme une question a�
part.  Nous avons la liberte�  comple� te de nos mouvements et nous ne faisons pas un secret de notre
politique des pe� troles.

12



A part Grozny et Bakou, que nous avons solidement organise�s, dont nous avons e� leve�  la production au-
dessus du niveau d’avant-guerre et dont l’É( tat se re�serve exclusivement l’exploitation, nous sommes
pre- ts a�  accepter la collaboration du capital français dans la mise en valeur de nos terrains pe� trolife�res
qui, ne l’oublions pas, constituent trente-cinq a�  quarante pour cent des richesses en pe� trole du monde
entier.

Puisque nous parlons du pe� trole, il faut e�viter la re�pe� tition de l’erreur commise a�  Ge-nes. Il n’est peut-
e- tre pas sans inte�re- t de rappeler que nous avions propose�  a�  cette e�poque de diviser nos re�gions de
Bakou et de Grozny en zones, dans le but de re�partir lesdites zones entre les diffe�rentes puissances,
sous la forme de concessions. Mais, toujours sous le fallacieux pre� texte de ne pas pre- ter la main aux
bolchevistes, et dans la croyance fortifie�e par la propagande de l’immigration blanche (qui d’ailleurs
trouve   toujours   cre�dit)   que   le   re�gime   sovie� tique   e� tait   incapable   de   se  maintenir   et   d’organiser
l’industrie russe, notre proposition est reste�e sans re�ponse.

Il nous a fallu trois au quatre ans pour prouver que non seulement nous avons re� tabli inte�gralement
l’exploitation de pe� trole de Grozny et de Bakou, mais encore que nous avons modernise�  la technique de
l’exploitation et, comme nous le disions plus haut, e� leve�  le niveau de la production d’avant-guerre.

Je crois que les produits du pe� trole, pour lesquels la France de�pense annuellement a�  peu pre�s trois
milliards de francs, justifieraient a�  eux seuls le rapprochement e�conomique entre la France et l’Union
des   Soviets,   vers   lequel  me�nent   pre�cise�ment   les   ne�gociations   actuelles   et   l’octroi   des   cre�dits   en
particulier.

La question des indemnités

— Quel est le point de vue des représentants de l’U.R.S.S. en ce qui concerne les demandes d’indemnité
pour les pertes des emprunts subies du fait de la Révolution russe, ainsi que de la nationalisation des
industries où des capitaux français étaient engagés ?
— Et les dettes de guerre ?

— Én ce qui concerne les dettes de guerre, vous savez que notre cas est tout a�  fait spe�cial. La Russie n’a
participe�  ni a�  des partages territoriaux – au contraire, on a pris de son territoire pour re�compenser des
allie�s, la Roumanie par exemple, on ne sait pas pour quel motif, car son ro- le, pendant la guerre, au
point de vue strate�gique, a e� te�  pluto- t ne�gatif – ni aux re�parations paye�es par l’Allemagne.

Quant aux indemnite�s pour les pertes subies a�  cause de la Re�volution, il ne faut pas oublier qu’il y a
aussi des, contre-revendications de la part de citoyens et de l’É( tat russes pour les dommages cause�s
par l’intervention des Allie�s.

Mon opinion, c’est que les proprie� taires français qui ont eu a�  supporter des pertes, trouveraient dans
des entreprises ou dans des concessions nouvelles que le Gouvernement sovie� tique leur accorderait
sur la base de notre le�gislation, une compensation de ces pertes. Par les be�ne� fices de l’avenir, ils se
de�dommageraient peu a�  peu des pertes du passe� ,  et c’est,  a�  mon avis, la seule solution possible et
vraiment pratique du proble�me.

Je dois d’ailleurs ajouter que, si nous arrivons a�  re�soudre les proble�mes de la dette et des cre�dits et a�
nous engager dans la voie d’un rapprochement e�conomique,  ceci  cre�erait entre nos deux pays une
atmosphe�re favorable a�  la solution de tous les autres proble�mes.

La situation des petits porteurs
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— Le Gouvernement de l’U.R.S.S. a-t-il prévu des dispositions spéciales vis-à-vis des petits porteurs et ainsi
qu’on l’a annoncé vis-à-vis des porteurs de titres rachetés depuis l’ouverture des négociations dans un but
de spéculation ?

— Certainement. Ceux qui ont conserve�  les titres qu’ils posse�daient de� ja�  avant l’annulation et qui' ont
ainsi, en quelque sorte, fait confiance au Gouvernement des Soviets, doivent e- tre conside�re�s comme
une cate�gorie privile�gie�e et ceci, e�videmment, se rapporte a�  leurs he�ritiers.

Une pareille distinction, c’est l’e�quite�  me-me.

— Quand  pense-t-on  que  les  négociations  reprendront  et  quel  est  le  plan  de  travail  adopté  par  les
négociateurs ?

— Les ne�gociations continuent. Quant au plan des travaux de la confe�rence, sauf ce qui e� tait de� ja�  connu
du public me-me avant mes de�clarations, je suis tenu a�  une discre� tion explicable. Mais le tableau peut se
re�sumer de la manie�re suivante : D’une manie�re, ou d’une autre, nous avons fait un grand progre�s.

Nous avons re�ussi a�  nous entendre sur les points dans la question des dettes dont le re�glement e� tait, de
l’avis ge�ne�ral, le plus difficile.

Donc, nous avons le droit de compter dore�navant, les porteurs de titres comme les allie�s des deux
de� le�gations : française et sovie� tique, puisque, les deux proble�mes – dettes et cre�dits – e� tant solidaires,
il va de leur inte�re- t de nous comprendre et de nous appuyer dans l’obtention des cre�dits.

Je puis en dire autant en ce qui concerne les industriels. Leur inte�re- t pour obtenir acce�s au marche�
russe est trop e�vident pour qu’il soit ne�cessaire d’insister.

Maintenant,  au  tour  de   la  « finance ».   Je  crois  que,  elle  aussi,   trouvera  dans   l’accord son avantage
mate�riel et moral. On connaî-t le ro- le qu’elle a joue�  dans le lancement des anciens emprunts tsaristes et
par conse�quent les devoirs qu’elle a d’aider de son co- te�  au re�glement de cette question.

Nous n’ajouterons aucun commentaire aux déclarations de l’ambassadeur de l’Union des Républiques
soviétiques socialistes. Nous espérons qu’elles permettront à nos lecteurs de situer le problème.

J. DACHARY.

***

Lettre à M. de Monzie5

Source : « L’Éurope Nouvelle », 10e année, n° 504, 8 octobre 1927.

Le 30 juin 1927

Monsieur le pre�sident,

5 Monzie, Anatole de (1876-1947), homme politique français. Maire de Cahors (1919-1942), sénateur, député et plusieurs
fois ministre. Président de la commission parlementaire des Affaires russes (1924-1927), partisan de la reconnaissance de
l’URSS. En 1940 vote les pleins pouvoir à Pétain.
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a premie�re et la dernie�re se�ance ple�nie�re de la confe�rence franco-sovie� tique, pour la pre�sente
session,   a   eu   lieu   le   19  mars   Depuis   cette   e�poque,   c’est-a� -dire   depuis   trois  mois,   nos
ne�gociations officielles sont reste�es en suspens.L

Comme d’autre part les vacances approchent, la de� le�gation sovie� tique craint, avec juste raison, que
cette anne�e encore nos travaux ne soient interrompus sans que nous soyons parvenus a�  un re�sultat
positif.

De� ja�   l’anne�e dernie�re,  des e�ve�nements et  les vacances parlementaires en France,  ont provoque�   le
renvoi  des  ne�gociations   a�   la   veille  me-me  ou�   une  entente,   sur   les  principales  questions  qui  nous
pre�occupaient, e� tait imminente.

AW  maintes  reprises,   l’opinion publique   française  a  reproche�  a�   la  de� le�gation  sovie� tique  de  ne  pas
apporter   toute   la  diligence  ne�cessaire  pour   l’acce� le� ration  des  ne�gociations.  Quoique   la  de� le�gation
sovie� tique ne puisse prendre sur elle la responsabilite�  de la lenteur ou de l’arre- t complet des travaux
de la confe�rence, ayant de� ja�  donne�  les preuves de sa bonne volonte� , elle n’en est pas moins sensible a�
un tel reproche.

Sans vouloir chercher les raisons pour desquelles les se�ances ple�nie�res n’ont plus e� te�  renouvele�es
depuis   le  mois   de  mars,   la   de� le�gation   sovie� tique   est   d’autant   plus   justifie�e   a�   en   exprimer   son
e� tonnement, que les points de vue entre les deux de� le�gations, sur le proble�me des dettes qui a e� te�
principalement discute�  jusqu’a�  pre�sent, s’e� taient beaucoup rapproche�s.

Én effet les deux de� le�gations s’e� taient mises d’accord aussi bien sur le quantum annuel que sur le
nombre  des   annuite�s.   Il   restait   certaines  divergences   sur   les  modalite�s   de  paiement  pendant   les
premie�res anne�es pour lesquelles la de� le�gation sovie� tique avait demande�  certaines facilite�s, et sur la
clause de la nation la plus favorise�e, introduite par la de� le�gation française.

Or,   des   conversations  prive�es,   re�pe� te�es  entre   les  deux  pre�sidents   et   les  diffe�rents  membres  des
de� le�gations,   il   est  apparu  que  sur  ces  points  encore  –  par  esprit  de  conciliation  de   la  part  de   la
de� le�gation   sovie� tique   –   un   rapprochement   s’est   fait   et   que   les   divergences   entre   la   de� le�gation
sovie� tique et la de� le�gation française, sur la question des dettes, sont devenues insignifiantes a�  tel point
que si les ne�gociations avaient e� te�  reprises officiellement, les deux parties seraient arrive�es facilement
a�  un accord complet.

L’autre point, qui a fait l’objet d’un examen d’ensemble, sans que les deux de� le�gations soient entre�es
dans   le  de� tail,   a�   savoir   la  question  des   cre�dits,   ne  peut  non  plus,   d’apre�s   l’avis  de   la  de� le�gation
sovie� tique, servir d’explication suffisante a�  l’arre- t des travaux de la confe�rence. Én effet, de�s le de�but, la
de� le�gation   française   a   accepte�   que,   sans   partager   l’opinion  de   la   de� le�gation   sovie� tique,   ces  deux
questions  ne   soit   pas  moins   paralle� les   et   la   de� le�gation   française   reconnaî-t   non   seulement   toute
l’importance que cette question pre�sente dans la solution re�elle du proble�me de la dette, mais encore
son importance ge�ne�rale, inde�pendante de ce proble�me.

Au cours des ne�gociations, l’obtention des cre�dits avec les garanties re�elles qu’ils comportent de la
part du gouvernement des Soviets, est apparue, pour l’unanimite�  de la confe�rence, comme un moyen
puissant d’e� tablir des relations e�conomiques entre des deux pays sur une base solide et de cre�er un
e�change permanent de valeurs entre la France et l’U.R.S.S.

Ainsi donc rien n’est survenu jusqu’a�  pre�sent dans les travaux me-mes de la confe�rence qui puisse
expliquer et justifier l’arre- t des ne�gociations.

D’autre part, les deux de� le�gations ont toujours conside�re�  que la solution des proble�mes pose�s devant
la confe�rence franco-sovie� tique touche a�  un tel ensemble d’inte�re- ts vitaux e�conomiques et politiques
des deux pays que le succe�s des ne�gociations est ardemment de�sire�  des deux gouvernements.
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Les sentiments de la de� le�gation sovie� tique n’ont pas change� , et comme elle n’a aucun motif de croire
que sous ce rapport les sentiments de la de� le�gation française ont subi quelque modification, elle espe�re
que cette dernie�re entrera dans les vues de la de� le�gation sovie� tique pour une reprise imme�diate des
ne�gociations en vue d’aboutir au re�sultat positif  souhaite� ,  non seulement par les deux de� le�gations,
mais par l’opinion publique des deux pays

Christian Rakovsky

***

Lettre adressée à M. De Monzie
concernant la question des dettes et des

crédits

Source : « Les Documents politiques, diplomatiques et financiers », 8e année, n°10, octobre
1927 et « L’Éurope Nouvelle », 10e année, n° 504, 8 octobre 1927.

Le 21 septembre 1927.

Monsieur le Pre�sident,

e   re� fe�rant   a�   votre   lettre   du   26   juillet   dernier,   la   de� le�gation   sovie� tique   constate,   avec
satisfaction, que, de l’avis des deux de� le�gations, un pas conside�rable a e� te�  fait vers un accord.
Le grave proble�me de la dette est re�solu dans ses lignes principales.S

A la se�ance ple�nie�re du 19 mars 1927, il est apparu que, entre les deux de� le�gations,  il  y a accord
parfait sur la somme forfaitaire de soixante millions de francs or, comme annuite�  moyenne pour la
quote-part de l’Union sovie� tique dans le re�glement des emprunts d’avant-guerre e�mis ou garantis par
les anciens gouvernements russes,  de me-me que sur le nombre des annuite�s.  Cependant,  il  y a eu
de�saccord sur la demande de la de� le�gation sovie� tique en ce qui concerne la progression de la clause de
report que la de� le�gation française ne voulait pas accepter et sur la demande de la de� le�gation française
concernant la clause de la nation la plus favorise�e, que, de son co- te� , la de� le�gation sovie� tique contestait.

Au commencement du mois de mai, je vous ai communique� , au nom de la de� le�gation sovie� tique, que,
pour  donner  une  nouvelle  preuve  de  conciliation,   la  de� le�gation  sovie� tique   renonce,   aussi  bien  au
tableau de progression qu’a�  la clause de report et qu’en me-me temps elle accepte, au be�ne� fice de la
France, la clause de la nation la plus favorise�e demande�e par la de� le�gation française.

Les  modalite�s   et   la   technique   des   payements   ayant   e� te�   de� ja�   fixe�es   au   cours   des   ne�gociations
pre�ce�dentes   par   les   experts   des   deux   de� le�gations   et   confirme�es   par   ces   dernie�res   aux   se�ances
ple�nie�res pre�ce�dentes, tous les e� le�ments ne�cessaires pour un accord complet sur les dettes sont de� ja�
acquis.

Il reste la question des cre�dits.

De�s le de�but encore, il a e� te�  e� tabli d’un commun accord, aux se�ances ple�nie�res, une corre� lation entre
les deux proble�mes et un paralle� lisme dans leur solution.
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Je  vous rappelle  qu’a�  une  des se�ances  ple�nie�res,   le  rapporteur de  la  commission e�conomique,  M.
Serruys, a expose�  le point de vue français dans la question de l’organisation des cre�dits. Il restait a�  en
e� tablir le chiffre et les conditions. La demande de la de� le�gation sovie� tique, de deux cent vingt millions
de dollars de cre�dit, dont un tiers en espe�ces, octroye�s pendant quatre ans, avec un de� lai de payement
allant   jusqu’a�   dix   ans,   ayant   e� te�   conside�re�e   comme   incompatible   avec   les   conditions   du  marche�
français et l’e� tat actuel du cre�dit de l’Union sovie� tique en France, la de� le�gation sovie� tique a pu obtenir
de son gouvernement l’autorisation de diminuer conside�rablement la somme et le de� lai et renoncer
aux cre�dits en espe�ces.

J’ai eu l’honneur, apre�s mon dernier voyage a�  Moscou, de vous communiquer de vive voix, comme
d’ailleurs  aussi  au  ministe�re  des  Affaires  É( trange�res,   notre  nouveau  projet  des   cre�dits,   que,  vous
trouverez expose�  dans la proposition sur les dettes et les cre�dits, ci-joints.

La de� le�gation sovie� tique est convaincue que la de� le�gation française appre�ciera le pas conside�rable qui
est fait par le gouvernement des Soviets, pour arriver a�  une solution de ce proble�me, d’autant, plus que
la de� le�gation sovie� tique se de�clare pre- te a�  examiner avec la de� le�gation française les garanties re�elles
qui doivent assurer les nouveaux cre�anciers contre tous risques e�ventuels.

D’ailleurs,   la de� le�gation sovie� tique a toujours aborde�   la  question des cre�dits  du point de vue des
inte�re- ts   re�ciproques   des   deux   pays.   L’ide�e   qui   e� tait   a�   la   base   des   suggestions   de   la   de� le�gation
sovie� tique, dans la question des cre�dits, tend a�  e� tablir sur des assises solides les relations e�conomiques
entre les deux pays en leur donnant une orientation qui serait profitable aussi bien au commerce et a�
l’industrie française qu’a�  l’e�conomie nationale sovie� tique.

La France, surtout apre�s la guerre, est devenue un pays industriel. La capacite�  de production de son
industrie de�passe de beaucoup ses besoins nationaux ; et la conque- te de nouveaux marche�s exte�rieurs
devient ainsi,  pour elle,   la condition de son de�veloppement ulte�rieur.  La conque- te de ces marche�s,
surtout avec la stabilisation actuelle du franc, se heurte de plus en plus a�  de grandes difficulte�s, cette
stabilisation mettant tous les pays producteurs dans les me-mes conditions de concurrence. Én offrant
donc  a�   l’industrie   française  une  partie  du  marche�   russe  pour  une   longue  pe�riode  d’anne�es,  nous
croyons re�pondre aux pre�occupations de l’e�conomie française.

De� ja�  actuellement, malgre�  les e�normes difficulte�s auxquelles se heurte le commerce entre les deux
pays, en l’absence d’un traite�  de commerce, les e�changes e�conomiques entre les deux pays sont en
progression constante.

Les exportations françaises en Russie,  d’apre�s  les chiffres officiels  fournis par le commissariat du
peuple au commerce exte�rieur, ont e� te�  de 7.800.000 roubles-or pendant les neuf premiers mois de
1924-1925 et sont monte�es a�  20.400.000 roubles-or pendant 1925-1926 (douze mois) et a�  20.000.000
de roubles-or pendant les dix premiers mois de 1926-1927.

D’autre part, les importations russes en France, pour les me-mes pe�riodes, ont e� te�  de 26.000.000 de
roubles-or, de 78.000.000 de roubles-or et de 81.000.000 de roubles-or. Dans ces chiffres, l’importation
des produits du naphte est monte�e successivement de 9.500.000 roubles-or a�  17.000.000 de roubles-
or et a�  20.000.000 de roubles-or.

Ces chiffres, en dehors de leur valeur intrinse�que, acquie�rent une importance toute particulie�re en
rapport avec la question des garanties re�elles pour les futurs cre�dits.

Apre�s   l’octroi  de ces cre�dits,   l’exportation française en Russie prendra un essor conside�rable ;  on
peut, pre�voir que de� ja� , depuis la premie�re anne�e, l’exportation française en Russie atteindra la somme
de 60 a�  70 millions de roubles-or.
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Pour donner une nouvelle  preuve de  sa  volonte�  d’aboutir  a�  un accord prompt et  de� finitif,   sur  la
question des dettes et des cre�dits, le gouvernement des Soviets nous autorise a�  faire encore un pas en
avant.

Conside�rant,  d’apre�s   les  suggestions   faites  au  cours  des  conversations  prive�es,  que   la  de� le�gation
française aurait pu soutenir devant son gouvernement une demande de cre�dits qui ne de�passerait pas
60 millions de dollars, accorde�s par tranches de 12 millions de dollars pendant cinq ans, pour une
pe�riode de cinq anne�es, et que le de�saccord sur la question des cre�dits se re�duit ainsi seulement a�  une
divergence de vues sur les chiffres,  le gouvernement des Soviets se de�clare pre- t  a�  verser, dans une
banque en France, dans l’espace de six mois a�  dater d’aujourd’hui, la somme de 30 millions de francs-
or a�  litre de provision pour le premier payement semestriel aux porteurs des dettes d’avant guerre.
Cette   somme   serait   paye�e   imme�diatement   apre�s   la   ratification   par   les   deux   gouvernements   des
accords sur les dettes d’avant guerre et sur les cre�dits.

La de� le�gation française se rendra sans doute compte de l’effort conside�rable que constitue, pour les
finances de l’Union sovie� tique,   le  versement annuel,  en devises-or,  de 60 millions de francs que le
gouvernement des Soviets prend sur lui, une fois l’accord re�alise� .

Il est connu que, de� ja� , avant la guerre, la balance de payement de la Russie e� tait de� ficitaire et le solde
ne�gatif n’e� tait compense�  que par les emprunts successifs faits a�  l’e� tranger et par l’afflux des capitaux
e� trangers dans le pays.

Les   bouleversements   produits   par   la   guerre   et   par   la   re�volution,   la   diminution   du   commerce
exte�rieur,  malgre�   le   rele�vement   e�conomique  du  pays,   rendent   cette   la- che   encore  plus   difficile   et
demandent de notre part des sacrifices conside�rables.

Én prenant sur nous ces lourdes obligations, nous donnons ainsi une preuve re�elle et incontestable de
l’inte�re- t  que nous portons aux nombreux possesseurs  de  titres russes  en France,  recrute�s  surtout
parmi les petits e�pargnants, et au maintien des bonnes relations politiques entre les deux pays.

Én me-me temps, nous croyons que le re�glement de ces deux premiers points du programme de la
confe�rence nous permettra de poursuivre dans les conditions les plus favorables l’examen des autres
proble�mes inscrits a�  ce me-me programme.

Propositions de la délégation soviétique :

I.  Dettes.  – La de� le�gation sovie� tique propose d’incorporer dans l’accord qui sera conclu,  entre les
deux de� le�gations, sur la question des dettes d’avant guerre et des cre�dits, les points suivants :

1. Le gouvernement de l’Union sovie� tique accepte de verser a�  titre de sa quote-part pour le re�glement,
des  emprunts  d’avant  guerre  e�mis  ou  garantis  par   les  anciens  gouvernements   russes  et   cote�s   en
France :

41 annuite�s de soixante millions de francs – or chacune repre�sentant le nombre moyen des annuite�s
fixe�es dans le tableau d’amortissement et pre�vues par les contrats d’e�mission ;

 10 annuite�s de soixante millions de francs-or chacune a�  titre de l’arrie�re�  et repre�sentant la
compensation des versements non effectue�s depuis l’interruption du service de la dette ;

 10 annuite�s de soixante millions de francs-or chacune a�  titre de bonification supple�mentaire.

2. Le pre�sent accord sera revise�  au cas ou�  le gouvernement de l’Union sovie� tique accorderait, – toutes
les autres conditions e� tant e�gales, – a�  des ressortissants d’autres É( tats cre�anciers a�  titre d’emprunts
d’avant-guerre ou garantis par les anciens gouvernements russes, un traitement plus favorable que
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celui accorde�  aux cre�anciers français.  Dans ce cas, le pre�sent accord devra e- tre amende�  de façon a�
acorder aux ressortissants français un traitement en tous points identique.

3. a) Les annuite�s vise�es au paragraphe 1 seront verse�es a�  la caisse commune des emprunts russes,
qui sera constitue�e a�  Paris d’accord entre le gouvernement français et le gouvernement de l’Union
sovie� tique.

b) Cet organisme effectuera la re�partition des annuite�s pre�vues au paragraphe I.

c) Les titres admis au payement donneront droit a�  la de� livrance de nouveaux coupons par la caisse
commune.

cl) Seront exclus du be�ne� fice du pre�sent accord :

1° Les titres actuellement posse�de�s par des ressortissants non français ;

2° Les titres non cote�s en France.

e) Sera l’objet d’un examen spe�cial la participation au be�ne� fice du pre�sent accord des deux cate�gories
suivantes :

1° Les titres introduits en France et ayant fait l’objet de vente d’e� trangers a�  Français poste�rieurement
au x. x. x. (mesures a�  prendre a�  l’effet d’assurer l’observance de cette disposition) ;
2° Les titres cote�s en Allemagne que des ressortissants français, ayant acquis la nationalite�  française
par application du traite�  de Versailles, posse�daient avant le 11 novembre 1918.

f) Én cas contentieux, une commission mixte constitue�e pre�s de la caisse commune de� terminera les
titres admis au be�ne� fice du pre�sent accord.

II. Crédits. – Il serait fait en France une ouverture de cre�dits industriels et commerciaux destine�s au
de�veloppements des relations e�conomiques entre la France et l’Union sovie� tique dans les conditions
suivantes :

1° Le chiffre total de ces cre�dits est fixe�  a�  cent vingt millions de dollars ;

2° Ces cre�dits doivent e- tre accorde�s par tranches annuelles de vingt millions de dollars et cela
pondant une dure�e de six anne�es ;

3° Ils sont exclusivement destine�s a�  des commandes passe�es a�  l’industrie française ou a�  des
achats faits aux maisons françaises, entre autres de produits coloniaux, dans la proportion de
deux tiers pour les commandes et d’un tiers pour les achats ;

4°  Ces  cre�dits  sont  destine�s  uniquement  a�  des  buts  productifs,   c’est-a� -dire :  outillage  pour
l’industrie, l’agriculture, les transports et l’e�conomie municipale en Union sovie� tique ;

5° L’amortissement de chaque tranche de ces cre�dits  se  fera apre�s  six ans e�coule�s,  mais  le
versement des inte�re- ts commencera a�  dater de la premie�re anne�e de l’octroi des cre�dits ;

6°  La  de� le�gation  sovie� tique  est  pre- te  a�   examiner  avec   la  de� le�gation   française   les  garanties
re�elles qui doivent assurer le payement re�gulier des inte�re- ts et du principal de ces cre�dits.

III. L’accord sur les dettes n’entrera en vigueur qu’apre�s la conclusion d’un accord sur les cre�dits sus-
indique�s.
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IV. Le gouvernement de l’Union sovie� tique s’engage a�  de�poser a�  titre de provision, dans un de� lai de six
mois   a�   dater   de   ce   jour,   dans   une  banque   en  France,   la   somme  de   trente  millions  de   francs-or
repre�sentant la moitie�  de la premie�re annuite�  destine�e au payement des porteurs d’emprunts d’avant-
guerre. Cette somme sera re�partie entre les porteurs des emprunts sus-indique�s imme�diatement apre�s
la ratification, par les deux gouvernements, des accords sur les dettes et les cre�dits.
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